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Logement étudiant : "Il n'y a pas de solution miracle"
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Chaque année, les étudiants mènent un véritable parcours du combattant pour trouver, via Internet ou les petites annonces, un logement.

En 2003, Jean-Pierre Raffarin chargeait Jean-Paul Anciaux, député UMP de Saône-et-Loire, de rédiger en partenariat avec les syndicats étudiants un rapport (PDF) sur l'état du logement étudiant en France. Cinq ans plus tard, le député publiait un rapport d'étape (PDF) avec de nouvelles propositions pour renforcer les aides et améliorer le parc locatif. Alors que l'UNEF estime à 3,3 % la hausse du coût de la rentrée universitaire par rapport à l'an dernier, principalement à cause de l'augmentation des loyers, Jean-Paul Anciaux fait un nouveau bilan de la situation.

Six ans après votre premier rapport sur la crise du logement étudiant, vos recommandations ont-elles été prises en compte par le gouvernement ?
Par rapport à 2004 et 2008, il y a eu une amélioration substantielle de la situation suite aux deux rapports. Tout n'est cependant pas parfait. Sur les 27 recommandations du rapport 2004, 13 ont été réalisées, comme la non-prise en compte de l'emploi étudiant dans le calcul des bourses (dans la limite d'un demi-smic annuel) ou l'accès des étudiants au Locapass [un dispositif qui permet de donner une avance ou une garantie au bailleur]. Les autres sont en cours ou l'ont été partiellement, mais certaines ont également été abandonnées, comme l'exonération totale de taxe foncière pour les résidences conventionnées du Crous. Ces rapports auront permis de mettre à plat les difficultés, en association avec les syndicats étudiants.

Côté financement, des lignes de budget ont été votées pour la réhabilitation et la construction de logements étudiants. Mais nous nous sommes heurtés à la réalité du terrain : il ne suffit pas d'avoir les financements pour pouvoir agir. Par exemple, il faut du temps pour pouvoir racheter des anciens immeubles non utilisés par l'Etat et les réhabiliter. A Reims, il aura fallu deux ans pour que l'Etat accepte le rachat par la ville de la caserne Colbert, vide depuis 1991, afin d'y construire une cité universitaire internationale.

Quant aux programmes de construction, les chantiers ont pris du retard. Avant la crise, les entreprises de construction étaient surbookées, et entre construire des résidences étudiantes ou un immeuble d'habitation de standing moyen pour le parc privé, le choix est rapidement fait. Nombre d'appels d'offres sont donc restés sans réponse. Pendant la crise, ces entreprises n'ont au contraire pas pu réaliser toutes leurs commandes par manque de moyens. Aujourd'hui, on peut ajouter le manque de main-d'œuvre dans les entreprises de taille moyenne pour expliquer les retards. Mais mes rapports courent sur la période 2004-2014, il reste donc encore du temps.

Nicolas Sarkozy a annoncé que les aides au logement pour les étudiants et la demi-part fiscale pour leurs parents seront incompatibles. Cela ne va-t-il pas aggraver la situation des étudiants ?
Dans mes deux rapports, je dénonçais déjà le système d'aide au logement et demandais une remise à plat des aides en prenant en compte la situation réelle des étudiants. Car ceux qui bénéficient vraiment des aides fiscales et des aides aux logements sont d'un côté les familles les plus aisées, et de l'autre les boursiers aux échelons les plus élevés. Les classes moyennes sont, elles, laissées pour compte.

Quant à la suppression de la demi-part fiscale par enfant à charge si l'un de ces enfants bénéficient des APL, il faut rappeler que 50 % des foyers ne payent pas d'impôts ; ils ne sont donc pas concernés par la mesure. Par contre, pour les foyers les plus aisés, la réduction d'impôt est très importante ! La mesure est donc juste pour ces familles les plus favorisées, le cumul de la demi-part avec les APL était illogique et absurde.

Néanmoins, je déplore la manière dont la décision a été prise, de manière unitalérale, sans aucune discussion avec les syndicats, ou recherche d'un autre moyen de rendre les aides plus efficaces.

Dans vos rapports, vous préconisiez des solutions de logements alternatives, comme l'habitat intergénérationnel. Où en est-on aujourd'hui ?
Cela monte en puissance, doucement. Mais il n'y a pas de solution miracle pour résoudre le problème du logement étudiant. Il faut optimiser les solutions possibles, en étant clair sur les conditions. Ainsi, un étudiant qui vit chez une personne âgée ne sera pas un auxiliaire de vie. J'avais préconisé une charte très claire en 15 points sur les droits et les devoirs du bailleur étudiant et du propriétaire, comme le nombre de mètres carrés minimum, le chauffage, l'état des sanitaires...

Et même si cela peut paraître péjoratif au premier abord, je suis également pour les systèmes de conteneurs réhabilités en logement étudiant, comme au Havre, pour répondre aux urgences. La situation du logement étudiant est en effet très contrastée selon les villes, et certaines ont un besoin urgent de solutions. Pour moi, mieux vaut un étudiant dans un conteneur que dormant dans la rue ou dans une voiture.
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